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Avant la tenue de l'atelier les différentes équipes CEF ont essayé d'évaluer le coût du service de conseil aux exploitations. Cette évaluation n'est pas aisée. Les conseillers ne sont pas toujours affectés à plein temps à cette activité. Par ailleurs il est difficile d'évaluer le coût des appuis apportés aux équipes de terrain par les cellule d'appui (CADG, CAGEA,..), les partenaires comme l'AFDI et les projets de recherche (PRASAC). De ce fait les coûts présentés ci-après sont à prendre avec prudence. 

Le coût actuel et prévision du coût du service dans le futur  

Le coût du service (exprimé en FCFA/exploitation/an ) présenté ci-après a été évalué en prenant en compte les éléments suivant fournis par les équipes: le salaire du conseiller, ses frais de déplacement, les frais d'analyse des données, les frais de formation des producteurs. Le coût des appuis comme les missions d'appui, les frais de formation des conseillers, l'assistance technique …. n'ont pas été pris en compte (car rarement présenté par les équipes). On peut considérer qu'à l'avenir ce type de coûts diminuera. 

Pour les équipes disposant des informations on constate que le coût annuel du conseil par exploitation varie du simple au double (de 60 000 à 120 000 FCFA) (figure 8). Il est important si on le compare au revenu annuel moyen des exploitations agricoles adhérents à ces groupes CEF (très certainement en deçà de 300 000 FCFA/an en moyenne). Pour limiter le coût du conseil, condition nécessaire à la pérennisation des dispositifs, différentes équipes envisagent d'augmenter le nombre d'exploitations pris en charge par conseiller. Actuellement, le nombre d'exploitants par conseiller (salarié et à plein temps) varie de 20 à 60. 

Après une période de formation, les exploitants devraient être en mesure d'assurer eux-mêmes un bon nombre de tâches  réalisées actuellement avec l’appui du  conseiller. Celui-ci consacrera moins de temps à ces exploitants. La mobilisation de "paysans formateurs" ou de « conseillers paysans » dans les groupes CEF permettra au conseiller de consacrer moins de temps à la formation de base dans les domaines où ces paysans disposent de compétences (cf § 7.3). Ainsi il est envisagé que pour un dispositif ayant plusieurs années d'expérience, un conseiller puisse intervenir auprès de 40 à 100 exploitations voire 200 dans le dispositif prévu par PRASAC/DPGT (figure 9).  Le coût du conseil est alors appelé à diminuer autour de 20 000 à 40 000 FCFA/an/exploitation (figure 8). La mobilisation de "paysans-formateurs" entraîne des coûts relativement modiques. Dans le cas des CPS de Niono (Mali) le paysan formateur réside dans le village (pas de frais de déplacement) et reçoit 2 500 FCFA/jour de formation dispensée, somme lui permettant d'embaucher un travailleur pour le remplacer dans ses champs.
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-----------------------------------------------------------------

Encadré 

Remarques de l'équipe PRASAC/DPGT (Cameroun) sur le calcul du coût du conseil d'exploitation. 

Par rapport aux chiffres présentés ci-dessus, il serait préférable de parler de coût direct c'est à dire ramené effectivement au nombre de paysans bénéficiant directement du service de conseil (ceux qui cotisent, qui assistent aux séances de formation, aux visites/échanges et qui reçoivent la visite du conseiller). En fait d'autres paysans sont touchés par le dispositif de conseil par le biais d'échanges avec les bénéficiaires directs. On pourrait ainsi évaluer le nombre de paysans touchés (directement et indirectement) par le conseil et aboutir ainsi à un coût économique par paysan nettement moindre. Ce dernier chiffre serait plus facilement comparable aux coûts par paysans des programmes de vulgarisation classique qui comptabilisent tous les paysans d'une zone même s'ils ne sont pas effectivement touchés par le programme.  

A titre d'exemple, dans le village de Mafa Kilda (proche de Garoua, Nord-Cameroun) il y un quart des paysans qui suivent le programme de Conseil de gestion. L'année dernière, la reprise des activités régulières de conseil après la saison des pluies a été décidée lors d'une réunion des villageois organisée par le chef de village. On estime que plus de la moitié des exploitants du village sont touchés par le CDG alors que 25% y participent directement. Chaque exploitant participant au CdG en discute avec ses amis, ses voisins, sa famille. Certains d'entre eux ont adopté des fiches proposées pour le suivi des activités des exploitations ou se sont mis à mesurer les quantités de céréales produites et consommées. 

--------------------------------------------------------  

Répartition des coûts entre les différents acteurs 

Aujourd'hui toutes les équipes bénéficient du financement fond extérieur sauf l'équipe CdG UNPC/SOFITEX financé en grande partie par la SOFITEX avec un complément fourni par le Com-Stabex
 . Même les structures relativement anciennes (les opérateurs associés à la CADG et à la CAGEA, APROCASUDE, SCGEAN) évoluant comme prestataires de service ou centres de gestion privés poursuivent leurs activités grâce à des financements extérieurs (Coopération française principalement) (tableau 9).

Tableau 9 : Répartition actuelle et future des coûts entre les différents acteurs du CEF

	Equipe
	Contribution annuelle
	Répartition actuelle du financement du service CEF  en %
	
	Dans le futur

	
	des adhérents 
	adhérent +OP
	Projet 
	Etat hors
	Part des adhérents + OP

	
	en FCFA
	
	financement
	contribution
	

	
	
	
	extérieur 
	au projet
	

	Mali URDOC CPS 
	10 000
	12
	88
	0
	40

	       CMDT/PASE
	prévu 10 000
	
	
	
	25

	Burkina UPPM
	5 000 puis 7 500
	5+15
	85
	0
	50

	             FNGN
	2 000
	7
	93
	0
	?

	          UNPC/SOFITEX
	prévu
	0
	0
	100% SOFITEX
	?

	Côte d'Ivoire SCGEAN
	6 000 puis 18 000
	7
	93
	0
	?

	           APROCASUDE
	12 000
	8+8
	42
	42 salaire conseiller 
	66

	Cameroun                          .DPGT/PRASAC
	matériel
	0
	100
	0
	?

	     APROSTOC
	30 000 par groupe
	50
	50
	0
	50

	Bénin CAGEA
	24000 (niveau 2)
	0+12
	88
	0
	?

	          CADG
	Matériel 
	3
	97
	0
	?


? information non disponible, mais le principe d'une contribution future plus élevée du producteur est retenue 

Ainsi plus de 80% du coût du CEF est assuré par des financements extérieurs sauf pour l'UNPC/SOFITEX, l'APROCASUDE pour laquelle le salaire du conseiller est assuré par l'Etat ivoirien (via le service de vulgarisation ANADER) et l'APROSTOC pour lequel les adhérents prennent en charge 50% du coût du conseil. Dans ce dernier cas il ne s'agit pas de conseil d'exploitation mais d'un conseil technique pour la conduite d'une culture reposant principalement sur la formation en groupe (voir encadré) 

Pour les participants à l'atelier le principe d'un financement multiple a été retenu, les principaux acteurs concernés sont : 

· les producteurs bénéficiant du conseil et leurs OP dans la mesure où ces OP valorisent les acquis obtenus par les groupes de paysans conseillés ;

· les filières en prélevant un % sur les ventes (de produits ou d'intrants) ou par d'autres mécanismes (système de redevance sur les surfaces irriguées et autres) ;

· l'Etat par l'allocation de subventions ou la mise à disposition de personnel (choisis par les producteurs). 

La répartition du coût entre ces 3 catégories d'acteurs dépend du type de conseil et de la place accordée à la formation des producteurs et à la valorisation des résultats obtenus chez une minorité de paysans au bénéfice du plus grand nombre. 

Il semble logique que les producteurs bénéficiant du CEF apportent une contribution financière au dispositif :

· une partie des activités consiste en un conseil individualisé ; 

· la contribution financière du paysan volontaire garantit qu'il est vraiment intéressé par le service qui repose sur sa mobilisation (temps consacré aux formations, aux échanges, à la collecte et à l'analyse des données de son exploitation).  

La contribution financière des producteurs doit nécessairement prendre en compte le niveau moyen de revenu dans la zone d'intervention (on peut demander plus à un planteur du sud ivoirien qu'à un producteur de coton du Nord Cameroun). Elle doit aussi être modulée en fonction du type de service apporté. (figure 10). La formation de base et même l'alphabétisation des adultes relèvent du service public et ne devraient pas être financées par les paysans (ou alors de façon marginale). Par contre, le conseil individualisé et spécialisé devrait être largement financé par le producteur (en particulier pour le montage de dossier de prêt).  
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Figure 10 : Prise en charge financière progressive du "conseil" par les producteurs concernés

------------------------------------------------------------

Encadré 

L'Association des Producteurs Stockeurs de Céréales du Diamaré (Cameroun) 

D'après le  document fourni par APROSTOC 

La plaine du Diamaré (province de l'Extrême Nord, Cameroun) est caractérisée par une forte densité de population et une pluviométrie aléatoire. Outre les cultures pluviales (sorgho rouge, coton, arachide, niébé) les paysans s'adonnent à la culture du sorgho muskuwari repiqué sur vertisol en début de saison sèche. Cette culture permet de valoriser de grandes surfaces difficilement cultivables en saison des pluies (excès d'eau) et de valoriser la main d'œuvre disponible en saison sèche. Les producteurs du Diamaré sont souvent confrontés à une pénurie de céréales du fait soit de mauvaises conditions pluviométriques soit des ventes précoces à bas prix qu'ils doivent réaliser pour rembourser leurs dettes (main d'œuvre, location des terres, avance sur récolte).

L'APROSTOC réunit l'ensemble des groupements producteurs de coton disposant d'un "grenier commun". Ces greniers ont pour objectif de sécuriser l'approvisionnement vivrier des familles et d'améliorer la commercialisation des surplus de sorgho. Cette Union s'est donner pour objectifs de développer des services de conseil à la gestion des greniers et de conseil technique aux producteurs pour la conduite de la culture du muskwari (en particulier contrôle de l'enherbement grâce aux herbicides). 

Le conseil technique est entièrement géré par l'APROSTOC suite à l'assistance technique du projet DPGT. Les groupements intéressés par ce service signe avec l'APROSTOC un contrat d'appui technique pour un montant annuel de 30 000 FCFA/groupement qui comprend plusieurs formations à l'utilisation des herbicides et des visites d'échange entre paysans. L'APROSTOC a opté pour un conseil de proximité (un conseiller paysan pour 10 groupements et le vélo comme moyen de locomotion) réalisé par des conseillers paysans du niveau BEP issus du milieu rural de la région. 

Les ressources financières de l'APROTOC proviennent des cotisations des groupements adhérents, des contrats d'appui technique, des taxes sur le stockage du sorgho et les marges sur la commercialisation de ce produit. Seulement 30% du budget de fonctionnement des Conseillers Paysans étaient assurés par une subvention pour la campagne 2000/2001, le reste provenant des ressources propres de l'association. 

-------------------------------------

Perspectives pour un financement durable du CEF 

La plus forte implication des producteurs et des OP dans la gestion des dispositifs de conseil et l'accroissement de leur participation financière sont considérés comme des conditions nécessaires à la  pérennisation de ces dispositifs. Les difficultés économiques actuelles du monde rural, caractérisées par une stagnation et souvent une baisse des revenus des producteurs, ne facilitent pas cette gouvernance paysanne. On constate que pour certains dispositifs représentés à l'atelier, il est difficile de récupérer les cotisations même modestes des producteurs ( de l'ordre de 10 000 FCFA/an). Ces derniers ont été habitués à des services gratuits et le comportement de certains projets de développement qui payent les paysans pour participer à leurs formations ne facilite la prise charge partielle du conseil par les paysans bénéficiaires. 

Afin de réduire le coût de la subvention calculée par exploitation
 (demandée à l'Etat ou à un bailleur de fonds) différentes équipes travaillent sur les modalités d'organisation suivantes :

· augmenter le nombre d'exploitations par conseiller 

· accroître la contribution financière versée par les exploitants adhérents au CEF et leurs OP. 

Par ces deux mécanismes la part de financement provenant des adhérents et des OP pourrait atteindre 25% voire 40% (tableau 9). Plusieurs équipes étant confrontées à l'arrêt prochain du financement extérieur,  différentes pistes de financement ont été évoquées lors de l'atelier :

· La demande d'une nouvelle subvention à un bailleur de fond ou dans le cadre d'un fond national d'appui à l'agriculture (cas de la Côte d'Ivoire) ;

· le prélèvement sur les systèmes d'approvisionnement et de commercialisation si  les OP peuvent mettre en place des réseaux de coopératives (envisagé par l'UPPM) ;

· le recours à un agent payé par l'Etat (mais choisi par l’OP) pour assurer la fonction de conseiller (SCGEAN).

Cette dernière possibilité est appréciée différemment selon la qualité des services publics, variable selon les pays. La crainte de ne pas avoir prise sur le conseiller (payé par ailleurs) est grande. L'ingérence des services de vulgarisation dans des dispositifs de conseil co-gérés par les producteurs n'est pas recherchée. La mise à disposition d'une subvention par l'Etat est beaucoup mieux acceptée par les équipes et en particulier les OP présentes à l'atelier. 

L'instauration de prélèvements obligatoires sur les filières agricoles a été abordée, elle  peut s'organiser assez facilement pour les produits d'exportation mais risque d'être inapplicable pour les productions consommées sur place. La gestion de ces prélèvements qui pourraient garantir la pérennité de certains services à l'agriculture implique aussi une participation active et responsable des OP sinon ils risquent d'être détournés à d'autres fins. Quel que soit le type d'appuis financiers et matériels que les filières et les Etats pourraient apporter, la bonne tenue des prix de vente des produits agricoles constitue une condition nécessaire pour asseoir ce type de dispositif. 
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Conseil technico-économique à l'exploitation de base 
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� Dispositif de financement de l'Union Européenne lié à l'évolution des prix des produits agricoles d'exportation des pays ACP 


� le coût élevé du conseil par exploitation et par an (souvent supérieur à 120 000 FCFA) peut être accepté par les bailleurs dans le cadre d'un projet expérimental. Mais dans une phase de développement du conseil il apparaît beaucoup trop élevé d'où la nécessité de le revoir à la baisse. 
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